
Révision du Plan Communal de 
Mobilité  ‐ PCM

Une large démarche de consultation 
citoyenne  ! 

Jean‐Marc ALDRIC ‐ Echevin du développement local et de la Mobilité



Rétroactes 

• 2004: approbation d’un Plan Intercommunal de 
Mobilité (PICM)

• 2004 à 2012 Mise en œuvre  progressive 
• 2014 : décision de principe de révision du plan de 
Mobilité et constitution d’un Comité technique de 
révision et de suivi 

• 2015 : Accord de principe du Ministre Di Antonio 
• 2015: Réalisation d’un Pré‐Diagnostic 
• 2016: Appel a candidature et désignation de l’auteur 
de projet   ‐ AGORA. 



Un  PCM dans la continuité ! 

Nombreuses actions depuis l’adoption du 
PICM en 2004

Plan intercommunal de Mobilité de Chastre ‐ Gembloux ‐
Perwez ‐ Sombreffe ‐Walhain

• Plan escargot : Aménagements de sécurité
ralentisseurs, plateaux, potelets, traversées 
piétonnes, zones de stationnement etc.

• Aménagement des abords d’écoles

• Création de trottoirs  dans les villages

• Transformation des chemins de 
remembrement : 
réservés aux piétons, cyclistes et véhicules 
agricoles

• Création de stationnements vélo aux abords 
des écoles et  aux arrêts de bus



PICM : mise en Œuvre 

Aménagement du carrefour 
entre la rue de la Cayenne et la 

rue Saint‐Roch







Aménagement du carrefour 
chaussée de Wavre / rue du 
Culot / rue de l’Intérieur

PICM : mise en Œuvre 







Aménagement Place 
Communale à Malèves

PICM : mise en Œuvre 







Aménagement de l’école de 
Thorembais‐Les‐Béguines

PICM : mise en Œuvre 







Vélo
Réalisé

 Rang scolaire à vélo

 Brevet du cycliste en collaboration avec ProVélo

 Extension du RAVEL entre le centre sportif et Grand‐Leez

 Stationnement vélo à Thorembais‐Saint‐Trond

 Intermodalité bus‐vélo

 Signalisation des itinéraires communaux

 Placement de Panneaux « points‐Nœuds »

 Nouveaux tronçons cyclables 

Un  PCM dans la continuité ! 



Piéton
Réalisé

 Cheminement piéton pour les élèves de l’école de Malèves‐Sainte‐Marie

 Trottoir rue de la Cayenne, rue de la Chapelle 

 Cheminement piéton rue des Brasseurs

 Cheminement piétons vers l’école secondaire

 Etc…

En cours

• Actualisation permanent du balisage des sentiers de l’entité

• Cheminement piétons « abords rond point des vaches » 

Un  PCM dans la continuité ! 



Hiérarchie routière
Réalisé

 Sécurisation des liaisons entre les villages : voies centrales banalisées & pistes 
cyclables, chemins remembrement, intermodalité etc…

 Plan de circulation dans le centre‐ville de Perwez

 Aménagement du giratoire chaussée de Wavre

Un  PCM dans la continuité ! 



Aménagements
Réalisés
 Carrefour rue de la Cayenne # rue Saint‐Roch, Perwez
 Giratoire et trottoir rue du Culot, Thorembais‐Saint‐Trond
 Trottoir et carrefour rue Emile Masset, rue de Mellemont, rue de Longpré, Thorembais‐les‐

Béguines
 Carrefour rue des Cinq Étoiles
 Carrefour rue Joseph Moinil
 Stationnement alterné et effet de porte, rue du Mont
 Trottoirs et dispositifs ralentisseurs rue de Trémouroux, Orbais
 Trottoirs, effets de porte et plateau place d’Orbais
 Cheminement piéton entre la rue du Prieuré et la rue Notre‐Dame, Malèves
 Plateau et passage piéton près de l’école, Malèves‐Sainte‐Marie‐Wastines
 Parking de covoiturage
 Etc…..

Un  PCM dans la continuité ! 



Une révision du  PCM pour quoi faire ? 

• Définir des options de principes, des
aménagements et des règlements de manière
concertée et prospective.

• Se doter d’un document reconnu appuyant,
solidifiant et argumentant nos demandes de
subventions diverses.

• Clarifier les positions en regard de
l’aménagement du territoire et des options
urbanistiques – CoDT.



Une démarche d’amélioration 
continue à plusieurs niveaux 

Comité de 
révision et de 

suivi 

Élabore le pré‐diagnostic 

Suit l’évolution  du PCM

Propose les décisions 
au Collège et au 
Conseil communal  

Auteur de projet 

Organisent la démarche  de 
participation citoyenne du 
PCM 

Collège 
communal  

Organise la démarche  de 
participation citoyenne par 
quartier 

Conseil  
communal  

Elabore la révision du PCM 

Valide et transmets le PCM aux 
autorités de tutelle pour 
validation finale 

Construction du PCM  Mise en œuvre du PCM



Plusieurs dates  

Jeudi 23 février  ‐ OASIS  Jeudis 9 février 
et 29 mars   ‐ Perwex

Jeudi 23 mars   ‐ Ecole 
communale ‐ TLB 

Jeudi 9 mars   ‐ KIBBOUTZ  

Jeudi 16 mars   ‐ Ecole Communale ‐Malèves



Une méthode de consultation basée sur la concertation, le 
respect et le consensus 

 L’avis  de la population ?   

 Les avis  de des 
populations !    

Nécessité d’un consensus, 
d’une synthèse et / ou  d’une 
prise de responsabilité  



Une méthode de consultation basée sur la concertation, le 
respect et le consensus : trois types de production !  

1. Eléments d’alimentation du PCM
(plan de circulation, règlement complémentaire
élaborés, nouveaux sens unique, aménagements

etc….)

2. Eléments d’activation directe
(casse vitesse consensuel, règlement simple
consensuel, zone de stationnement …)

3. Eléments de rapportage à
destination de la Police (Constats
partagés de dangers récurrents dans le temps).



Une traçabilité totale des  remarques citoyennes 
Exemple 1  : les cheminement piétons 



Une traçabilité 
totale des  
remarques 
citoyennes 

Exemple 2  : les  carrefours 



Le plan d’action 

Le plan d’actions est le point de départ d’une dynamique permanente d’organisation
et d’évaluation de la politique suivie en matière de mobilité sur le territoire de
Perwez.

S’inspirant largement du diagnostic et sur les objectifs définis, ce document présente
l’ensemble des principales mesures de gestion de la mobilité.

Les propositions résultent également des réflexions émises lors des réunions de
travail du Comité technique regroupant des représentants de divers organismes
(Commune, SPW ‐ DGO1, DGO2, DGO4, SNCB, TEC, Zone de Police, Atingo, GRACQ).

En effet, l'objet de l'élaboration du PCM est de définir les actions concrètes à mettre
en œuvre pour atteindre les objectifs fixés



Réseau piéton communal :

‐ Confrontation à l’existant

‐ Proposition de tronçons
complémentaires de trottoirs,
chemins réservés et de
cheminement cyclopiétons

Assurer une  planification 
cohérente à moyen terme  



Réseau cyclable communal:

‐ Confrontation à l’existant

‐ Proposition de tronçons
complémentaires de
trottoirs, chemins réservés
et de cheminement
cyclopiétons



Une révision des limitations de 
vitesse 

Les propositions au terme 
des réflexions du Comité de 
suivi et des consultations 
citoyennes 



Une révision des zones  de 
stationnement à Perwez 
Centre 

Vers une gestion optimisée 
du stationnement 



Des esquisses spécifiques d’aménagement



Quelques exemples de fiches ‐ non exhaustifs 

ESQUISSE N°12 : SÉCURISATION DU CARREFOUR N29 – RUE DU COCHIGE – RUE DE LA 
CHAPELLE POUR LES MODES DOUX 

Option 1

Option 2

Option 1 : Les zones d’arrêt ne sont pas déplacées ; celle située au nord de la
chaussée. L’intermodalité bus‐vélo n’est pas favorisée. Une traversée piétonne
suggérée est située en aval de cet arrêt. Il est suggéré de la transformer en traversée
piétonne sécurisée et de la positionner en amont de l’arrêt, conformément aux
recommandations de la société TEC.

Option 2 : La zone d’arrêt située au nord de la chaussée, en direction de Gembloux
est déplacée en aval du carrefour. Cela permet de rapprocher l’arrêt de l’itinéraire
cyclable structurant transitant par la rue de la Chapelle et la rue du Cochige et ainsi
de favoriser la création d’un pôle intermodal bus‐vélo. Ce déplacement entraine la
suppression de 5 places de stationnement au droit des commerces situés en aval du
carrefour. On soulignera également que compte tenu de la présence d’entrées
carrossables, le nombre de bus en stationnement sera limité



ESQUISSE N°13 : SÉCURISATION DU CARREFOUR N29 – RUE DE COQUIAMONT POUR 
LES MODES DOUX 

� Élargissement des oreilles des trottoirs par le biais d’un 
changement de revêtement afin de rétrécir les bandes de 
circulation, réduire les rayons de giration et réduire ainsi la 
vitesse ; 

� Signalement de la présence de pistes cyclables 
bidirectionnelles par l’ajout d’un marquage de couleur rouge 
au niveau de l’intersection ; 

� Aménagement de trottoirs permettant aux piétons de 
rejoindre les arrêts de bus depuis la rue de Coquiamont et 
de son prolongement.

� Rénovation du marquage au sol existant pour favoriser 
une meilleure visibilité ; 

� Création de traversées piétonnes suggérées sur la N29 
(vitesse à 90km/h ne permet pas d’autre type 
d’aménagement) de part et d’autre de la rue de 
Coquiamont. On soulignera que la limitation de vitesse à 
90 km/h n’admet pas, selon le service régional 
compétant, la création de traversées piétonnes 
sécurisées. Ces traversées suggérées sont positionnées en 
aval des arrêts afin de garantir la visibilité des piétons, 
même lorsqu’un bus est stationné ; 

� Création de bandes cyclables suggérées rue de 
Coquiamont, sur la branche est du carrefour ; 

� Création d’un chemin réservé dans continuité de la rue 
de Coquiamont, sur la branche ouest du carrefour, à 
signaler avec le panneau F99c ; 



ESQUISSE N°03 : GESTION DU STATIONNEMENT RUE PAHAUX 

Option CT  Option CT 



ESQUISSE N°2B : GESTION DU TRAFIC DE FUITE RUE DE L’INTÉRIEUR



ESQUISSE N°5 : PLACE DE LA GARE

Vers une cohérence avec le Programme 
de rénovation Urbaine 



Conclusion 

• Un PCM de 2002 largement mis en œuvre 
• Une révision impliquant largement les 
citoyens et les techniciens 

• Une traçabilité des observations citoyenne 
• Une planification à Moyen terme assurée
• Des options concrètes et proposées  dans la 
transparence 


